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ETALEMENT RESIDENTIEL EN RHONE-ALPES
Quelle place pour les lotissements ?

I - INTRODUCTION

Dans le cadre de l•ORHL, l•atelier «Habitat et Dével oppement urbain durable»  a
souhaité mener une investigation sur le thème de l• étalement résidentiel en regard
de la production de logements en lotissement. Le pr ésent document synthétise les
principales conclusions d•un travail méthodologique  visant trois buts essentiels :

qualifier l•étalement résidentiel,
sélectionner les communes les plus dynamiques sur l e plan de la
construction de logements et de la consommation d•e space,
mesurer l•importance du recours à la procédure Loti ssement et examiner la
corrélation éventuelle avec le phénomène d•étalemen t.

Ce document se présente sous la forme de deux parti es, l•une consacrée à
d•importantes définitions préliminaires, la seconde  traduisant les résultats essentiels
qui en découlent.
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II - DEFINITIONS

II-1 Étalement urbain et résidentiel

L'étalement urbain  peut se définir comme la somme des consommations
foncières liées aux  nouvelles constructions ayant un caractère urbain : habitat,
équipements collectifs liés à l'habitat, services e t commerces, activités artisanales
et industrielles, etc.
Cette définition influencée par la nature des donnée s statistiques mobilisables, est
restrictive car elle n'incorpore pas les consommati ons foncières liées aux
infrastructures et plus largement aux occupations et utilisations du sol ne faisant
pas l'objet d'un permis de construire.

L'étalement résidentiel  est la partie de l'étalement urbain directement li ée aux
constructions à usage d'habitat, il représente en r égion Rhône-Alpes sur la dernière
décennies environ un tiers de l•étalement urbain to tal.

Comment calculer l'étalement urbain ou résidentiel

Source statistique : base de données SITADEL ! DRE Rhône-Alpes

ETALEMENT RESIDENTIEL
 ! période de référence choisie pour l'étude : 10 ans ! de 1990 à 1999
 ! logements pris en compte : logements commencés en i ndividuel pur (IP), individuel groupé (IG) et

collectif (COLL)
 ! la surface moyenne consommée par commune et par typ e de construction (IP, IG, COLL) sur la base

des logements autorisés (cette information existe é galement pour les logements commencés mais n'a
pu être techniquement mobilisée pendant l'étude)  e t avec l'application d'un filtre pour éviter les
valeurs aberrantes (suppression des terrains suppor ts de construction inférieurs à 100 m² et
supérieurs à 10 000 m²).

Etalement résidentiel = Somme des produits du nombr e de logements commencés par type et de la taille
moyenne de terrains consommés par type ( IPcom x Tm (IP) + IGcom x Tm(IG) + COLLcom x
Tm(COLL)).

ETALEMENT URBAIN
Aux surfaces des terrains consommés par les logemen ts sont ajoutées celles consommées par les
"locaux", à l'exception des activités agricoles.

Deux indicateurs ont été définis pour qualifier le phénomène de l'étalement
résidentiel et pouvoir comparer les communes entre elles : E1 ! intensité de
l"étalement résidentiel et E2 ! efficacité foncière  de l"étalement résidentiel

E1 - Intensité de l'étalement résidentiel

L'indicateur d'intensité de l'étalement résidentiel est exprimé pour une commune
donnée par le rapport suivant :

m² de terrains résidentiels consommés entre 1990 et  1999 (étalement résidentiel)
résidences principales et secondaires en 1990
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Cet indicateur intègre deux composantes :
 ! la croissance résidentielle de la commune qui peut s 'exprimer par le rapport

entre l'accroissement du parc de logements entre 19 90 et 1999 et le parc initial
en 1990 ;

 ! la consommation foncière unitaire par nouveau logem ent produit sur la période.

La consommation foncière ramenée au parc existant d e logements va donner
l'ampleur de l'étalement spatial de la croissance r ésidentielle.

E1 permet ainsi de contourner la difficulté de mesur er l'état initial de l'étalement
résidentiel, aucun système statistique ne donnant de  façon régulière et fiable la
surface urbanisée et particulièrement celle occupée  par l'habitat.

L'intensité moyenne de l'étalement résidentiel à l'é chelle de la région Rhône-Alpes
sur la période 1990-1999 est de 121 m² par logement  occupé en 1990. Afin de
faciliter la compréhension des résultats, il a été c hoisi d'exprimer cette moyenne
régionale comme la base 100 de l'indicateur E1 d'in tensité de l'étalement
résidentiel.

E2 - Indicateur d'efficacité foncière de l'étalemen t résidentiel

L'indicateur E2 d'efficacité foncière est exprimé p our une commune donnée en m²
par nouveau logement

m² de terrain résidentiel consommés entre 1990 et 1 999 (étalement résidentiel)
nouveaux logements construits entre 1990 et 1999

Cet indicateur mesure donc la consommation foncière  par nouveau logement sur
une période donnée, c'est un facteur essentiel de l 'étalement résidentiel.

Ce rapport sera élevé pour les communes ayant une p art importante de
constructions neuves en maison individuelle et faible  pour celles qui construisent en
densifiant leur tissu urbain existant (logements co llectifs).

Cet indicateur permet de comprendre comment s'opère  la croissance urbaine et
notamment la périurbanisation.

II-2 Communes en "croissance"

Un facteur principal de l•étalement résidentiel est  la production de logements dans
la mesure où celle-ci comporte une forte composante  d•habitat individuel.

Ne s•intéresser qu•aux communes ayant une forte cro issance de leur parc de
logements avec une part importante d•habitat indivi duel permet de s•assurer que
l•on traite de la problématique de l•étalement rési dentiel.
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Ainsi, les communes dites « en croissance » satisfo nt les trois critères suivants :
 ! communes participant à la croissance du parc de log ements : le rapport entre le

nombre de logements commencés sur 10 ans (1990-1999 ) et le parc de
résidences principales et secondaires est supérieur  à la moyenne régionale, soit
13.5 %

 ! communes dont la croissance en valeur absolue est n on négligeable, supérieure
au seuil de 40 logements commencés sur 10 ans,

 ! communes ayant une proportion minimale de 40% de lo gements individuels
purs dans la production totale de logements sur la période 1990-1999.

L"essentiel de la vitalité démographique Rhône Alpe s

Ces communes "en croissance", en petit nombre et re lativement peu peuplées,
concentrent la vitalité démographique de la région :
 ! 27% des communes Rhône-Alpes, 23% de la population régionale en 1999,
 ! 61% de la croissance démographique régionale entre 1990 et 1999, 50% de la

production de logements individuels et 57% des lots  vendus durant la même
période.

Communes en
croissance

Part en Rhône-Alpes

Nombre de communes 767 27%

Population 1999 1 323 975 23%

Croissance de la population entre 1990 et 1999 (INS EE) 186 864 61%

Nombre de logements commencés de 1990 à 1999 (10
ans)

95 768 30%

Nombre de logements individuels purs 67 336 50%

Nombre de lots vendus 13 735 57%

Quelques caractéristiques démographiques des commun es en croissance

Des communes petites à moyennes 90% des communes ont  entre 400 et 4 000 habitants
Un taux de croissance annuelle élevé + 1.7%/an entre  1990 et 1999 pour 0.62%/an sur

l'ensemble de Rhône-Alpes
Un solde migratoire élevé + 1.23%/an entre 1990 et 1 999 pour 0.13%/an sur

l'ensemble de Rhône-Alpes
Une population jeune indice de jeunesse (rapport ent re population âgée de

moins de 20 ans et population âgée de plus de 60 ans) =
1.58 pour 1.26 sur l'ensemble de Rhône-Alpes

Taille moyenne des ménages élevée 2.76 personnes/mén age en 1999 pour 2.48 en Rhône-
Alpes

Quelques caractéristiques des logements des commune s en croissance

Principalement des logements individuels 78% des log ements construits entre 1990 et 1999 (10
ans) le sont en individuel pur ou groupé pour 50% sur
l'ensemble de Rhône-Alpes

Des habitants propriétaires de leur logement à 71.4%  pour 53.9% sur l'ensemble de Rhône-Alpes
Peu de logements vacants et de résidences
secondaires

12.5% du parc de logements pour 19.6% sur l'ensemble
de Rhône-Alpes



Étalement résidentiel en Rhône-Alpes - NOTE DE SYNT HESE                                             P.

ADIL 26 ! 44 rue Faventines ! BP 1022 ! 26010 Valen ce cedex septembre 2002

5

II-3 Lotissement

Le lotissement, en permettant la division et la via bilisation d'un terrain en plus de
deux lots, est un mode de production des logements individuels purs, par opposition
aux logements  individuels groupés, résultant d'un permis groupé de plusieurs
logements individuels sur une même parcelle, et au logement collectif résultant d'un
permis de construire d'un immeuble comportant plus de deux logements.

La part des logements en individuel pur construits en lotissement (dénommée "LOT/IP") est obtenue à pa rtir
de la confrontation de deux données de source et de  nature différentes, à travers le rapport du nombre  de
lots vendus ("LOT")  sur une aire géographique déte rminée de 1990 à 1999 (source FILOT-DRE Rhône
Alpes) et du nombre de logements commencés en indiv iduel pur ("IP") de 1990 à 1999 (source SITADEL !
DRE Rhône Alpes)

Ces deux informations FILOT et SITADEL ne sont pas de même nature et leur rapport ne constitue pas une
donnée exacte.
Un lot vendu n'est pas forcément suivi d'une constr uction dans un délai très rapide, mais il est très probable
qu'une maison individuelle s'y construise très rapi dement. Cette maison individuelle ou logement sera
comptabilisé par le fichier SITADEL.
Il y a un délai entre ces deux événements qui rend inexact le rapport entre ces deux données sur une
année. Sur une période de 10 ans, la non correspond ance entre ces deux données est limitée aux bords d e
l'intervalle

III ! Résultats

III-1 Intensité de l'étalement résidentiel en Rhône-Alpes ! E1

La majorité des communes de Rhône-Alpes ont une int ensité de leur étalement
résidentiel supérieure à la moyenne régionale (E1=1 00).

La valeur médiane de l'indicateur E1 (répartissant les communes de la région en
deux groupes de taille égale) est de 162.

On observe une nette différenciation  géographique des communes dans les valeurs
hautes ou faibles d'intensité de l'étalement réside ntiel :
 ! une intensité faible (inférieure au quantile médian ! en bleu sur la carte ci-

après) pour les parties centrales et denses des agg lomérations urbaines
importantes, les zones rurales hors croissance et l es stations de sport d'hiver,

 ! une intensité forte (supérieure au quantile médian ! en rouge sur la carte ci-
après) pour des communes périphériques des pôles ur bains mais aussi pour des
zones rurales touristiques

Ainsi faible croissance en logements des communes et/ ou consommations unitaires
faibles se conjuguent pour donner un coefficient fa ible, alors qu'une croissance
importante du parc de logements, associée à des con sommations unitaires fortes
vont produire un indicateur E1 élevé qui traduit un  véritable phénomène actif
d'étalement résidentiel.
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La carte fait apparaître des secteurs de concentrat ion de l'étalement résidentiel
mais, à d'autres endroits de la région, aussi un cer tain éparpillement de cet
étalement.

L'agglomération lyonnaise  est de par sa taille à l'origine d'un étalement
résidentiel qui apparaît nettement en une troisième  couronne "épaisse" au-delà des
deux premières couronnes traditionnelles des grande s agglomérations.
L'urbanisation fortement consommatrice de foncier es t ainsi nettement perceptible
à l'Ouest, au Sud et au Sud-Est de la métropole lyon naise. Mais elle est encore plus
présente au Nord-Est avec un étalement résidentiel très affirmé dans le secteur des
Dombes probablement par la mise en service de l'A46  au début des années 90.
Cette couronne périurbaine est toutefois moins clai rement constituée dans les
secteurs situés en rive droite de la Saône (probabl ement en raison des terroirs
vinicoles) et à l'Est de l'agglomération au voisinag e de l'aéroport de St Exupéry.
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C'est plutôt un éparpillement de la périurbanisatio n qui se manifeste dans ces
territoires.

L'agglomération de Grenoble  connaît une limitation de sa périurbanisation qui
est certainement liée à son site géographique, avec  néanmoins un étalement qui se
manifeste au Nord-Est de l'agglomération.

L'agglomération de Saint-Etienne  connaît, malgré un contexte économique
difficile, un étalement résidentiel important qui s e concentre dans la plaine du Forez
située au Nord de l'agglomération, le secteur Sud, beaucoup plus accidenté, étant
encore relativement à l'écart de la périurbanisatio n.

La vallée du Rhône , avec un étalement résidentiel qui se manifeste au  droit des
différentes agglomérations depuis Vienne jusqu'à Pie rrelatte en passant par la
plaine de Valence et Montélimar-Le Teil. Mais un cer tain éparpillement se manifeste
aussi dans toute la Drôme et l'Ardèche (à l'excepti on des zones de plateaux) avec
une intensité particulière dans le pays d'Annonay et dans les secteurs les plus
méridionaux.

Le secteur d'Annecy et le Genevois  apparaissent aussi comme des secteurs
particulièrement concernés, au point d'ailleurs de f aire de cette partie de la Haute-
Savoie un vaste secteur de fort étalement résidenti el.

Le site de Chambéry , à l'image de Grenoble, limite l'étalement résiden tiel et le
concentre pour l'essentiel le long du lac du Bourge t et dans la direction d'Albertville.

La périurbanisation du département de l'Ain , déjà évoquée pour les territoires
sous influence de l'agglomération lyonnaise, se prol onge autour de l'agglomération
de Bourg en Bresse et au droit de celle de Mâcon.

En dehors des principales concentrations urbaines, on peut constater une tendance
certaine à l'éparpillement de l'étalement résidenti el qui, de ce point de vue, rend
moins nette la structuration régionale traditionnel le selon un réseau de villes
grandes et moyennes clairement identifié. Seuls les  secteurs de plateaux et, a
fortiori, de montagne, particulièrement aux franges  Est et Ouest de la région,
paraissent nettement à l'écart de l'étalement résid entiel.



Étalement résidentiel en Rhône-Alpes - NOTE DE SYNT HESE                                             P.

ADIL 26 ! 44 rue Faventines ! BP 1022 ! 26010 Valen ce cedex septembre 2002

8

III-2 L'intense étalement résidentiel des communes en "croissance"
en Rhône-Alpes

III-2-1Communes en croissance et intensité de l'étalement
résidentiel : une géographie très proche

L'application de l'indicateur E1 d'intensité de l'ét alement résidentiel aux seules
communes en croissance fait l'objet de l'illustrati on cartographique ci-après.

Les communes "en croissance" se caractérisent par u n étalement résidentiel très
intense, largement supérieur à la valeur médiane de s communes de Rhône Alpes
(E1=162) et plus encore de la moyenne régionale (E1 =100).
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E1
dynamique

de
l'étalement
résidentiel

ensemble
des

communes
Rhône
Alpes

communes
"en

croissance"

1 à 75
1er quantile
RA

565
20%

10
1.3%

75 à133
2nd  quantile
RA

565
20%

50
6.5%

133 à 200
3ème

quantile RA

567
20%

156
20.3%

200 à 288
4ème quantile
RA

564
20%

265
34.6%

288 et +
5ème   quantile
RA

564
20%

286
37.3%

ensemble
2879
100%

767
100.0%

L'image des communes en "croissance" se confond à p eu de choses près à celle des
communes à forte intensité d'étalement résidentiel de la carte Rhône-Alpes.

72% d'entre elles se situent à un niveau supérieur à 200 (quatrième et cinquième
quantiles de la carte Rhône-Alpes exprimés par les couleurs rouge clair et foncé).

Le lien est manifeste entre périurbanisation, crois sance et intensité de l'étalement
résidentiel.

Les massifs montagneux et les zones de plateaux ou de moyenne montagne situés
à l'Est et l'Ouest de la région, et qui représentent  environ un cinquième du total des
communes, n'ont aucune vocation à accueillir l'étal ement résidentiel. Il en va
évidemment de même des communes composant les ville s-centres et les premières
voire secondes couronnes des agglomérations.
Avec 27% du total de Rhône-Alpes, les communes « en  croissance » sont en
définitive assez nombreuses. Le phénomène de périur banisation apparaît donc
comme un phénomène à la fois répandu et intense parm i les communes
susceptibles de l'accueillir. En d'autres termes, l 'étalement résidentiel est devenu
une réalité très marquante du cadre de vie des rhôn alpins.
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III-2-2L'efficacité foncière contrastée de l'étalement résidentiel des
communes en "croissance"

L'application de l'indicateur E2 d'efficacité fonciè re de l'étalement résidentiel aux
seules communes en croissance fait l'objet de l'ill ustration cartographique ci-après.

Le développement du parc de logements des communes "en croissance" est plus
consommateur d'espace que la moyenne des communes d e Rhône-Alpes. Alors que
l•efficacité foncière moyenne de la région Rhône Al pes est de 894 m² / logement,
l•efficacité foncière moyenne des communes en "croi ssance" est de 1261 m² /
logement.

Il faut rappeler que cette moyenne Rhône Alpes est essentiellement liée à la
participation des communes centre de taille importa nte et fortement productrices
en logements collectifs qui sont pour la plupart ex clues du groupe des communes
"en croissance".
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La moitié des communes en croissance ont une consom mation foncière moyenne
par nouveau logement assez réduite car inférieure à  1384 m² (deux premiers
quantiles Rhône-Alpes).
Ces communes se trouvent surtout en couronne autour  des grandes
agglomérations de la région ainsi que dans le Genev ois. Les tensions du marché
expliquent probablement cette modération de la cons ommation foncière, tout en
recouvrant des réalités complexes et variées.
A l'inverse, les secteurs de périurbanisation corre spondant à des agglomérations de
moindre importance (Bourg en Bresse, Centre-Loire, Vienne, Annonay, Sud-Drôme
et Sud-Ardèche) présentent des niveaux moyens plus importants de consommation
foncière.
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III-2-3La place des lotissements dans l'étalement r ésidentiel des
communes en croissance

Globalement, les lotissements sont une composante d 'appoint dans la production de
logements des communes "en croissance" en ne représ entant que 20.4% de
l'individuel pur et 14.3% des logements totaux prod uits dans ces communes de
1990 à 1999.

La première remarque est le poids très important (3 8%) des communes en
croissance qui n'ont aucun lotissement. Au total, p lus de la moitié de celles-ci ont
une part de construction en lotissement inférieure à 10%. A l'inverse, seules 13%
des communes ont une part significative de lotissem ent car supérieure à 40%, elles
concentrent 54% des lots produits sur les communes en croissance.
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Le lotissement est donc un phénomène très concentré  et ne joue qu'un rôle
marginal dans l'étalement résidentiel que connaît la  région. Il n'apparaît en effet
comme un instrument réel de maîtrise urbaine que da ns les départements de la
Drôme, autour de l'agglomération valentinoise, et d e l'Ain avec le secteur des
Dombes. A l'opposé, l'Ardèche et surtout la Haute-S avoie apparaissent comme des
départements particulièrement rétifs à cette forme d'organisation de l'étalement
périurbain.

Conclusions

Le travail de l'ORHL constitue un apport méthodologi que pour qualifier l'étalement
résidentiel avec deux indicateurs E1 d'intensité et  E2 d'efficacité foncière.

La production de ces indicateurs à l'échelle de la région Rhône-Alpes et leur
confrontation au groupe des communes en "croissance " permet de dégager
quelques grandes conclusions concernant le développ ement urbain régional.

Un lien fort entre communes en #croissance# et inte nsité de l'étalement
résidentiel
Etalement résidentiel et communes en "croissance" a pparaissent comme des
phénomènes très liés et recouvrant la même géograph ie.

Impact important de l'étalement résidentiel en Rhôn e-Alpes
L'étalement résidentiel apparaît en Rhône-Alpes com me un phénomène touchant de
manière intense un grand nombre de communes suscept ibles d'être concernées
(exclusion des centres d'agglomération et des relie fs).

Des zones différenciées d'efficacité foncière de l' étalement résidentiel
La consommation moyenne de foncier par nouveau loge ment individuel est
manifestement limitée par les tensions du marché fonci er tel qu'on peut l'observer
autour des grandes agglomérations de la région et d ans la proximité de Genève.

Une faible place des lotissements dans l'étalement résidentiel
Le lotissement ne constitue pas dans la plupart des  communes concernées un outil
véritablement opérant de maîtrise et d'organisation  de la consommation
résidentielle de l'espace.


